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ELECTIONS PARTIELLES DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS
A LA CR ET A LA CFVU - Scrutin du 27 novembre 2025
PROPOSITIONS D’ASSESSEURS 

Les bureaux sont constitués et fonctionnent conformément aux dispositions des articles D.719-28 à D.719-33 et D.719-36 du Code de l’éducation.

A ce titre, chaque bureau de vote est composé d’un Président nommé par le Président de l’Université et d’au moins deux assesseurs.

Chaque candidat a la possibilité de proposer un assesseur et un suppléant par bureau de vote désigné parmi les électeurs du collège concerné, dans les conditions fixées par l’article D.719-28 du code de l’éducation. 
Si, pour une raison quelconque, le nombre d'assesseurs ainsi proposé, à l'exclusion des assesseurs suppléants, est inférieur à deux, le président ou le directeur de l'établissement désigne lui-même ces assesseurs parmi les électeurs du collège concerné. 
Si, pour une raison quelconque, le nombre d'assesseurs ainsi proposé, à l'exclusion des assesseurs suppléants, est supérieur à six, le bureau peut être composé de six assesseurs désignés par tirage au sort parmi les assesseurs proposés.

	Nom et prénom du candidat
	Courriel
	Téléphone

	
	
	


Candidature présentée/soutenue par : ………………………………………………………………………………………
Propose les assesseurs suivants :
	Bureau de vote
	
	NOM
	Prénom
	Composante d’affectation
	Secteur

	29 SCHUMAN 
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	3 SCHUMAN 
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	JULES FERRY 
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	JULES ISAAC
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	GASTON BERGER - IUT
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	IAE - PUYRICARD
	TITULAIRE
	
	
	
	

	
	SUPPLEANT
	
	
	
	

	LA PAULIANE 
	TITULAIRE
	
	
	
	

	
	SUPPLEANT
	
	
	
	

	ST CHARLES
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	CANEBIERE
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	

	COLBERT
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT

	
	
	
	

	ST JEROME 

IUT
	TITULAIRE


	
	
	
	

	
	SUPPLEANT


	
	
	
	







Fait à .........................…, le ………………….










Signature
NB : Ce document dûment rempli est à remettre au plus tard le 6 novembre 2025. Une fois la liste déclarée recevable, les assesseurs retenus seront nommés par voie d’arrêté relatif à la composition des bureaux de vote. 
Les assesseurs s’engagent à être présents sur le bureau de vote pour lequel ils auront été nommés depuis l’ouverture jusqu’à la fin du dépouillement. Ils seront convoqués à une session de formation le 17 novembre 2025.

